
Former à une École 
Inclusive

FORMATION CAFIPEMF 08 NOVEMBRE 2022

CORINNE HALLÉGOT ET BLANDINE DELMARRE



Donc, comment préfères-tu 
que l’on t’appelle? 

Handicapé? Invalide? Ou 
déficient physique?

Joe, c’est bien.



PLAN DE LA FORMATION

• Cadre légal

• Le Pôle inclusif

• Définition de l’Ecole inclusive

• Les différents dispositifs et structures

• Les différents plans et projets pour une École Inclusive

• Les formations pour les enseignants

• Les partenaires

• Observer/ aménager et adapter/ s’informer

• Etude de deux cas



UNE AMBITION GOUVERNEMENTALE

• Vise à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves de la maternelle au 
lycée par la prise en compte de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs 
particuliers.

• une ambition forte du président de la République qui a fait de la scolarisation des 
élèves en situation de handicap une priorité du quinquennat. La loi n°2019-791 pour 
une « école de la confiance » consacre son chapitre IV à ce sujet

• Le Comité national de suivi de l'école inclusive, installé par Jean-Michel Blanquer et 
Sophie Cluzel le 17 juillet 2019, incarne l'engagement conjoint des différents acteurs, 
État, collectivités territoriales et associations, dans la réalisation d'une école pour 
tous.

https://www.education.gouv.fr/la-loi-pour-une-ecole-de-la-confiance-5474#edugouv-summary-item-8


UNE CIRCULAIRE DE RENTREE 2019-
Ecole Inclusive (BO du 5 juin 2019)



L’organisation du 
pôle inclusif 78



Stéphanie DÉCULTOT

IEN Bassins Mantes-Les Mureaux et
Rambouillet

Assistante: Delphine BARRET
ce.0783699x@ac-versailles.fr

Laurence SIDERSKY

IEN Bassins Poissy-Sartrouville et
St Germain-en-Laye

Assistante: Fatima BENAMAR
ce.07801943n@ac-versailles.fr

Rambouillet
Marie SARDINHA

msardinha@ac-versailles.fr

St Germain-en-Laye
Chrystèle TARAVELLA

chrystele.taravella@ac-versailles.fr

Poissy/Sartrouville
Clary RÉSIMONT

clary.resimont@ac-versailles.fr

Mantes
Corinne HALLÉGOT

corinne.hallegot@ac-versailles.fr

St-Quentin-en-Yvelines
Blandine DELMARRE

blandine.delmarre@ac-versailles.fr

Les Mureaux
Hélène ALFIER

helene.alfier@ac.versailles.fr

Poissy-Sartrouville et
St Germain

Frédérique WAGNER
cpc3ash1@ac-versailles.fr

Mantes-Les Mureaux et 
Plaisir-Versailles

Laurence BORIE
cpc1ash1@ac-versailles.fr

Rambouillet
St-Quentin-en-Yvelines

Sophie LAMBRON
cpc2ash1@ac-versailles.fr

Eugénie SÉVELY-MONTES

IEN Bassins Plaisir-Versailles et 
St Quentin-en-Yvelines

Assistante: Delphine BARRET
ce.0783699x@ac-versailles.fr

CPC
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Accompagnement des enseignants et des élèves dans un maillage territorial

Enseignant 
ressource TSA

CASNAV 1 D

Agnès BOURDONNEAU
Agnes.Bourdonneau@ac-

versailles.fr

CASNAV 2 D

Clara WACHTER
Marie-Clara.Wachter@ac-

versailles.fr

NUMERIQUE

Jean-Charles SCEMAMA
J-Charles.Scemama@ac-versailles.fr

Equipe Ressource TSA : ER TSA

Thibaut PIALAT : PE
Maureen BRADY : PSYEN EDO

Equipe Pluridisciplinaire d’Appui aux Ecoles : EPAE

Magali PETIT : PSYEN EDO
Christine VARY : Aide pédagogique

Christine ANDRIES : Aide relationnelle
Patricia SAMPEREZ : Psychomotricienne

Pascale CHARPENTIER : Educatrice de jeunes enfants
Amina KHARROUBI : Educatrice spécialisée

Olivier BLIN: Titulaire remplaçant EPAE

Plaisir - Versailles
Maud VAPPEREAU

maud.vappereau@ac-
versailles.fr

ÉQUIPES RESSOURCES
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Catherine RESIBOIS

Coordonnatrice 
compensations

Domitille POUPART

Coordonnatrice 
orientation

Eugénie SEVELY-MONTES

IEN

Luc PERSONNETAZ

Coordonnateur matériel 
pédagogique adapté

Service départemental de l’école 
inclusive : SDEI

Parcours de scolarisation des élèves à besoins 

éducatifs particuliers

Virginie LOCHET

CDOEA 1

Marie-Catherine

DENIS-SCHMITT

Chargée mission aux 
affectations 2 degré 

CASNAV

Emilie LORANG

CDOEA 2

Marianne LEBRUN

Coordonnatrice 
compensations

Valérie 

GABET

Coordonnatrice 
compensations

Vincent LUSSIANA

Coordonnateur 
compensations

Caroline DE TAUZIA

Mission orientation

Magali SALIH

Mission orientation

Frédéric STERTZEL

Mission SI

Patricia VANDEN NESTE

Prêt aux familles

Ariane SERVA

Cellule d’accueil et 
d’appui

Yvelise VALENTIN

Appui administratif 
APADHE

Anthony GUILLOU

Appui administratif 
APADHE

Evelyne BEAUDOUT

Appui administratif EHP

Cyril LENOBLE

Maintenance

Sophie CHAUVEAU

Chargé de mission SDEI

7référentsenfance 

Mises à disposition de la 

MDPH

48 ERSH

)

Laurence SIDERSKY

IEN

Stéphanie DECULTOT

IEN

Catherine FORESTIER

Assistante coord. AESH

Nathalie KORWIN

CDOEA 3



QUELLE DÉFINITION DE L’ÉCOLE INCLUSIVE ?



SI VOUS DEVIEZ DÉFINIR CE QUE REPRÉSENTE POUR 
VOUS L’ÉCOLE INCLUSIVE, QUE DIRIEZ-VOUS ?

Consignes :

• Temps 1 : choisissez le mot qui vous parait représenter le 

mieux l’École Inclusive. individuellement (5 min.)

• Temps 2 : mutualisation des mots choisis / mur collaboratif 

(10 min.)



NUAGE DE MOTS





La définition de Charles GARDOU



LES DISPOSITIFS ET STRUCTURES DE 

L’ÉCOLE INCLUSIVE



Elèves en PPS

Elèves 
avec PAP 
ou PPRE

Elèves 
allophones

Elèves EHPAppui 
Ulis

Aide 
humaine

MPA UE

Suivi annuel par l’ERSH

DSDEN

Ecoles

IEN

Ulis Collèges Lycées
Ulis Ulis

UPE2A
UEEUEE

UEE

UPE2ARased

ASH 1 ASH 2 ASH 3

SEGPA

UPE2A







LES DIFFÉRENTS PLANS ET PROJETS: OUTILS 
DE SUIVI DES ÉLÈVES À BEP

•PAI

•PPRE 

•PAP

•PPS



Les réponses 
aux besoins 
particuliers 
des élèves

http://cache.media.eduscol.education.fr/file/Handicap/41/0/ecole_inclusive_dossier_extrait_QPPQ_376117_378410.pdf



PAI
Projet d’Accueil Individualisé

- Maladie chronique/ allergies (Temps scolaires et périscolaires)

- Aménagement scolarité (selon état de santé)

- Demande faite par la famille

- Rédigé par le médecin scolaire puis signé par le directeur 
d’école



PPRE
Programme Personnalisé de Réussite Educative

- Accompagnement différencié chez un élève qui risque de ne pas 
maîtriser les attendus de fin de cycle

- Formalise et coordonne les actions ciblées pour répondre aux 
difficultés précises (différenciation, aides spécialisées ou 
complémentaires)

- Mis en place par le directeur d’école à l’initiative des équipes 
pédagogiques, discuté avec les familles



Le PPRE mémoire de travail



- Difficultés scolaires durables

- Aménagements et adaptations pédagogiques

- Révisé tous les ans

- Outil de suivi de la maternelle au lycée

- Constat des troubles fait par le médecin scolaire

- Elaboré par l’équipe pédagogique (avec les partenaires)

PAP
Plan d’Accompagnement Personnalisé



PPS 
Projet Personnalisé de Scolarisation

- Tous les enfants en situation de handicap (loi 2005)

- Document écrit national pour l’accompagnement et les aides nécessaires selon les besoins 
des élèves

- Feuille de toute du parcours de l’élève

- Outil de suivi annuel en ESS (Equipe de Suivi de Scolarisation)

- C’est la famille qui saisit la MDPH (Maison Départementale des Personnes Handicapées)

- GEVAS-CO première demande étudiée par l’EPE (Équipe Pluridisciplinaire d’Evaluation) 
qui élabore le PPS puis le transmet à la CDAPH (Commission des Droits et de l’Autonomie 
des Personnes Handicapées) qui prend les décisions.



Pause café, thé et chocolat

Cette photo par Auteur inconnu est soumis à la 
licence CC BY-SA

https://japari-library.com/wiki/Caf%C3%A9_Time
https://creativecommons.org/licenses/by-sa/3.0/


FORMATION DES ENSEIGNANTS



LE CAPPEI

■Une certification unique et commune au 1er et au 2nd degré

■Une priorité réaffirmée : l’École Inclusive

■Un incontournable : la collaboration de tous les acteurs

■Une formation modulaire pour des parcours modulables :
■Certification initiale
■Approfondissements
■Mobilité professionnelle

Certificat d’Aptitude Professionnelle aux Pratiques 
de l’Éducation Inclusive



LA FORMATION CONTINUE

• Les modules d’approfondissement et les modules de formation 
d’initiative nationale sont accessibles
• Aux enseignants spécialisés pour compléter leur formation après l’obtention du CAPPEI

• Aux enseignants et autres personnels pour accroître leurs compétences

• Les modules de professionnalisation dans l’emploi :
• Préparation à l’exercice de nouvelles fonctions pour les enseignants spécialisés

• Le module « Exercer comme enseignant référent de scolarisation ou secrétaire de CDOEA » est 
accessible après deux années exercées sur un poste spécialisé



Le Référentiel de compétences de l’enseignant spécialisé



LA CERTIFICATION : trois épreuves

■une séance pédagogique 

■d’une durée de 45 minutes avec un groupe d’élèves

■ suivie d’un entretien d’une durée de 45 minutes avec la commission

■Un dossier élaboré par le candidat portant sur sa pratique professionnelle. 

■Présentation du dossier 15 minutes

■Entretien de 45 minutes

■Une action témoignant du rôle de personne-ressource

■Présentation pendant 10 minutes 

■Echange d’une durée de 20 minutes avec la commission



RESSOURCES POUR L’ECOLE INCLUSIVE

•POSTERS du 91

•Cap école inclusive



POSTERS 91



POSTERS 91



LA PLATEFORME 
CAP ÉCOLE INCLUSIVE

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive

https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive.html
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive.html


Pouvez-vous 
pelleter la 

rampe, svp

Tous ces enfants attendent 
pour utiliser les escaliers. 
Quand, j’aurai fini de les 
pelleter, je ferai la rampe.

Mais si vous 
pelletez la rampe, 

tout le monde 
pourra entrer!



ÉQUITÉ PAR

ACCESSIBILITÉ

ÉQUITÉ PAR

COMPENSATIONÉGALITÉ



Étude de cas  



Merci de votre attention et bon courage pour 
votre CAFIPEMF


